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Le Conseil Municipal sôest r®uni le mardi 27 novembre 2018 sous la pr®sidence de 

M. Denis FLOUR, Maire. 
 

Etaient pr®sents : 
M. LEGUEN Gilles, Mme MARCHAND Marie-Jeanne, M. CZEPCZYNSKI Jean-Pierre, Mmes 

BROWET Jo±lle et CENSIER Christine, Mmes COURSEAUX Estelle, BODIN Evelyne, MATS 

Anik, PRUVOST Gis¯le, MM. RISO Marcel, Didier CARPENTIER, PETIT Jean-Luc, 

VAUCHELLE Patrick (jusquô¨ 20 h 50), Mme MOKRI Djamila, MM. NAVARRO Julien, LOISEL 

Jacques et DECEUNINCK Philippe, Mme FONTAINE Anne-Sophie (pouvoir de M. 

VAUCHELLE Patrick ¨ partir de 20 h50) et M. ADDA ALI Camal 
 

Absents repr®sent®s : 
M. VAUCHELLE Patrick qui avait donn® pouvoir ¨ Mme FONTAINE Anne-Sophie (¨ partir de 

20 h 50) 

Mme BOMOU Carine qui avait donn® pouvoir ¨ M. VAUCHELLE Patrick (jusquô¨ 20 h 50) 

M. DELIGNY Fr®d®ric qui avait donn® pouvoir ¨ M. RISO Marcel 

M. DEVAUX S®bastien qui avait donn® pouvoir ¨ M. ADDA ALI Camal 
 

Â !ĂĂÛÙ нлмт - wÁĔĔĈėġ ÁĂĂĥÙû Õĥ aÁìėÙ ěĥė ûÙ ĔėìĶ Ùġ ûÁ ĖĥÁûìġÛ Õĥ ěÙėİìÏÙ ĔĥÎûìÏ 
ÕÙ ûΩÙÁĥ ĔĈġÁÎûÙ Ùġ ÕÙ ûΩÁěěÁìĂìěěÙāÙĂġ 
 

Le Conseil Municipal a ent®rin® ces rapports annuels sur lôeau et lôassainissement. A partir 

de 2018, ces rapports seront examin®s par la Communaut® de Communes du Plateau Picard 

car la comp®tence lui a ®t® attribu®e au 1er janvier de cette ann®e. 
 

Â LĂãĈėāÁġìĈĂě ěĥė ûÙě ġėÁİÁĥĶ 
 

Les travaux sur la RD 938 sont en voie dôach¯vement. Les radars p®dagogiques sont en 

service et les plantations sont achev®es. La mise en service des feux tricolores est 

imminente. Il reste ¨ effectuer le marquage au sol quand les conditions atmosph®riques le 

permettront. 
 

Au niveau de la route de Godenvillers, les travaux confi®s ¨ lôentreprise SAUVAL sont en 

coursΦ 
 

Â !ĂĂÛÙ нлму - ¢ėÁİÁĥĶ ÙĂ ėÛäìÙ 
 

Afin de permettre ¨ la commune de r®cup®rer la TVA, le Conseil Municipal a accept® 

dôaffecter le montant des d®penses dôachat de mat®riel en investissement, ces travaux ont 

®t® r®alis®s par le personnel communal dans divers b©timents communaux. 

M A I G N E L A Y- M O N T I G N Y 

F L A S H  
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Â tėĈäėÁāāÁġìĈĂě ÕÙě ġėÁİÁĥĶ нлмф - 5ÙāÁĂÕÙ 
ÕÙ ěĥÎİÙĂġìĈĂě ÁĥĔėÚě Õĥ 5ÛĔÁėġÙāÙĂġ 
 

Il a ®t® d®cid® de renouveler la demande de 

subvention pr®sent®e en 2017 pour les travaux de 

mise en s®curit® et de stabilisation de la fl¯che de 

lô®glise Sainte Marie-Madeleine et de solliciter lôaide 

du d®partement ¨ hauteur de 45 % soit 57 622 ú HT 

pour lôinstallation dôun syst¯me de vid®o-protection 

dans la commune comportant 24 cam®ras r®parties 

sur 18 sites (entr®es de la ville, city stade, ¨ 

proximit® de la mairie, des ®coles et des ®glises). Le 

co¾t estim® de ce projet sô®l¯ve ¨ 128 050 ú HT. 

LôEtat sera ®galement sollicit®. 
 

Â {ġÁÕÙ DÙĈėäÙě bĈėāÁĂÕ - tėĈ÷Ùġ 
ÕΩìĂěġÁûûÁġìĈĂ ÕΩÁÎėìě ÕÙ ġĈĥÏéÙ - 5ÙāÁĂÕÙ ÕÙ 
ěĥÎİÙĂġìĈĂ ÁĥĔėÚě ÕÙ ûÁ CÛÕÛėÁġìĈĂ CėÁĂÔÁìěÙ 
ÕÙ CĈĈġÎÁûû 
 

Afin de se mettre en conformit® avec la 

r®glementation, le Conseil Municipal a d®cid® de 

solliciter une aide financi¯re aupr¯s de la F®d®ration 

Franaise de Football ¨ hauteur de 50 % du co¾t 

dôinstallation de ces ®quipements sô®levant ¨ 7 750 ú 

HT. 
 

Â LāĔûÁĂġÁġìĈĂ ÕΩĥĂÙ ÁĂġÙĂĂÙ ġÛûÛĔéĈĂìĖĥÙ 
 

La demande dôinstallation dôune antenne 

t®l®phonique pr®sent®e par FREE sur le stade 

Minigrip a ®t® accept®e ¨ lôunanimit®. Une 

convention dôune dur®e de 12 ans sera pass®e avec 

cet op®rateur moyennant un loyer annuel de 3 700 ú. 
 

Â LĂãĈėāÁġìĈĂě ěĥė ûÙě ÏìāÙġìÚėÙě 
 

La mission confi®e ¨ la soci®t® ELABOR portant sur 

la r®alisation de plans pour les deux cimeti¯res, sur 

lôam®nagement dôune partie du cimeti¯re du Courtil-

Fresnoy et la production des donn®es concernant les 

concessions sous forme papier et informatique est 

termin®e. Il est d®sormais possible de se rendre sur le 

site www.cimetieres-de-france.fr afin de visualiser 

nos deux cimeti¯res et ®ventuellement, rechercher 

des s®pultures. 
 

Par ailleurs, il nôy a plus de place disponible dans le 

cimeti¯re de la rue Marceau Objois et il reste deux 

places au niveau du columbarium. Au niveau du 

cimeti¯re du Courtil-Fresnoy, 80 emplacements pour 

des concessions, 2 places au columbarium et 7 caves 

urnes sont maintenant disponibles. 
 

Â LĂÕÙāĂìġÛ ÕÙ äÁėÕìÙĂĂÁäÙ ÕÙě ÛäûìěÙě 
 

Les ®lus ont accept®, ¨ lôunanimit®, dôallouer ¨ 

Monsieur lôAbb® Nicod¯me ALASSANI lôindemnit® 

de gardiennage des ®glises sur la base de 120,97 ú 

pour chacun des ®difices religieux. 

Â !ÕéÛěìĈĂ Â ûÁ CĈĂÕÁġìĈĂ Õĥ tÁġėìāĈìĂÙ 
 

Le Conseil Municipal a accept® dôadh®rer ¨ la 

Fondation du Patrimoine moyennant une cotisation 

annuelle de 160 ú et de lancer une souscription pour 

la sauvegarde du patrimoine local. Cette association 

®tant reconnue dôutilit® publique, les souscripteurs 

pourront b®n®ficier dôune r®duction dôimp¹t ¨ ce 

titre et la commune pourra b®n®ficier dôune aide 

technique et financi¯re. 
 

Â 9äûìěÙ {ÁìĂġÙ-aÁėìÙ-aÁÕÙûÙìĂÙ - wÙěġìġĥġìĈĂ 
ÕÙ ûÁ ěġÁġĥÙġġÙ ÕÙ {ÁìĂġÙ ±ÛėĈĂìĖĥÙ 
 

Cette statuette d®rob®e en 1973 issue du retable de la 

Passion de lô®glise Sainte Marie-Madeleine a ®t® 

localis®e aux Pays-Bas en mars 2016. 

Le minist¯re de la Culture a demand® au propri®taire 

la restitution de ce bien. Au vu des justificatifs 

produits (restauration de la sculpture, frais 

dôassurance), il propose que la commune de 

Maignelay-Montigny verse ¨ la propri®taire actuelle 

une indemnit® de 5 000 ú. 

De son c¹t®, lôEtat sôengage ¨ verser une 

participation de 50 % ¨ la commune. Le 

D®partement a ®t® sollicit® et a pr®cis® que ce 

dossier ne pouvait pas faire partie des subventions 

attribu®es. 
 

Â 9ĔÁĂÕÁäÙ ÕÙ ÎĈĥÙě ĔÁė ûÁ ěĈÏìÛġÛ ²ÙķûÏéÙā 
[ÁāĈġġÙ 
 

Sollicit® dans le cadre de lôenqu°te publique sur 

lô®pandage des boues issues de la station dô®puration 

de Trosly-Breuil par la soci®t® Weylchem Lamotte, 

le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, a ®mis un avis 

d®favorable. 
 

Le Conseil Municipal sôest conclu par un d®bat sur 

les ϦGilets jaunesϦ au cours duquel chacun a pu 
exprimer son opinion. 

 

%Î ÃÏÏÐÅǲÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ -ÁÉÒÅÓ 
2ÕÒÁÕØ ÄÅ &ÒÁÎÃÅȟ ÎÏÕÓ ÍÅÔÔÏÎÓ ÁǮ ÖÏÔÒÅ 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÈÁÌÌ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅȟ ÕÎ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅ 
ÄÏÌïÁÎÃÅÓȢ 
 

#ÅÌÕÉ-ÃÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ ÒÅÃÕÅÉÌÌÉÒȟ ÁÕØ ÈÅÕÒÅÓ 
ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅȟ ÖÏÓ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÅÔ 
ÄȭÅØÐÒÉÍÅÒ ÖÏÔÒÅ ÏÐÉÎÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÕ 
ÍÏÕÖÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ ÁÃÔÕÅÌ ÄÁÎÓ ÎÏÔÒÅ ÐÁÙÓȢ 
 

5ÎÅ ÁÄÒÅÓÓÅ ÅǲÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅ ÓÐÅǲÃÉПÉÑÕÅ ÅÓÔ 
ÅǲÇÁÌÅÍÅÎÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ȡ 
ÄÏÌÅÁÎÃÅÓΆÍÁÉÇÎÅÌÁÙ-ÍÏÎÔÉÇÎÙȢÆÒ 
 

#ÅÓ ÄÏÌÅǲÁÎÃÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÁÕØ 
ͼ'ÒÁÎÄÓ ÅǲÌÕÓͼ ÄÅ ÌÁ .ÁÔÉÏÎȢ 
 



 

 

Â 9ġÁġ /ìİìû 
 
  ǒ Naissances :  Math®o NONCLERRE 
 

Â CÙėāÙġĥėÙ ÕÙ ûÁ .ìÎûìĈġéÚĖĥÙ 
 

Ą La Biblioth¯que Municipale sera ferm®e 

du 26 d®cembre 2018 au 5 janvier 2019 inclus. 

R®ouverture le mardi 8 janvier 2019. 
 

Â 5ìĔûċāÙě Õĥ ¢ėÁİÁìû 
 

Vendredi 30 novembre dernier, a eu lieu la 

traditionnelle remise des Dipl¹mes du Travail. 

Les r®cipiendaires sont les suivants : 
 

 · Pour la m®daille Grand Or (40 ans) 

 - Madame Lydie MARRO 

 - Monsieur Patrice VIEILLE 
 

 · Pour la m®daille Or (35 ans) 

 - Monsieur Eric BALLIN 
 

 · Pour la m®daille Argent (20 ans) 

 - Monsieur Didier CARPENTIER 

 - Monsieur Andr® COMA 

 - Madame Karine DARDARD 

 - Monsieur S®bastien DERONNE 

 - Madame Val®rie LAVOINE 

 - Monsieur Franck LEFEVRE 
 

Â wÛİìěìĈĂě ÕÙě ûìěġÙě ÛûÙÏġĈėÁûÙě 
 

Afin de pouvoir voter, un citoyen doit °tre inscrit sur la 

liste ®lectorale et celle-ci est obligatoire (art. L9 du 

Code Electoral). 

 

Pour les nouveaux arrivants ou non-inscrits avant le 31 

d®cembre 2018 : 
 

 - inscription en personne en Mairie, °tre muni 

dôune pi¯ce dôidentit® (carte dôidentit® ou passeport) et 

dôun justificatif de domicile 
 

 - par correspondance au moyen du formulaire 

dôinscription agr®® mod¯le A (cerfa nÁ 12669*01 pr®vu 

¨ cet effet) accompagn® des pi¯ces justificatives 
 

 - pour les personnes ne pouvant se d®placer, par 

un tiers d¾ment mandat® (procuration sur papier libre 

indiquant le(s) nom(s) du ou des mandants et du 

mandataire) avec justificatifs dôidentit® et de domicile 
 

 - et pour les jeunes n®s entre le 01 mars 2000 et le 

28 f®vrier 2001 nouvellement domicili®s dans la 

commune 
 

Afin de permettre une bonne distribution des nouvelles 

cartes ®lectorales pour les ®lecteurs inscrits mais qui ont 

chang® dôadresse postale, il est imp®ratif de le faire 

savoir au secr®tariat de Mairie. 
 

Seront propos®s ¨ lôinscription dôoffice, les jeunes n®s 

entre le 01 mars 2000 et le 28 f®vrier 

2001. 
 

Pour chaque p®riode, les jeunes 

propos®s ¨ lôinscription dôoffice 

recevront un courrier afin de v®rifier 

leur ®tat-civil, date et lieu de 

naissance, adresse. En cas dôerreur ou de changement, 

merci de pr®venir le secr®tariat. 
 

Pour tout renseignement compl®mentaire, vous pouvez 

prendre contact avec le secr®tariat au 03 44 51 14 01 ou 

se pr®senter en Mairie aux jours et heures dôouverture. 

 E C H O S  D U  C O N S E I L  C O M M U NA U TA I R E  

Parmi les points abord®s ¨ lôordre du jour, la toiture du 

gymnase communautaire de Maignelay-Montigny a 

®t® r®alis®e au cours des ann®es 70 et nôa fait lôobjet 

dôaucune r®novation lourde depuis. Cette toiture est 

aujourdôhui totalement obsol¯te, tant du point de vue 

de lô®tanch®it® que pour lôisolation thermique du 

b©timent. Lors des ®pisodes pluvieux, les risques de 

chutes pour les utilisateurs (coll¯ge ou associations) 

sont extr°mement importants. 
 

Une r®novation compl¯te de cette toiture est donc 

n®cessaire afin dôassurer la p®rennit® de lôouvrage, le 

confort et la s®curit® des utilisateurs. 
 

En raison de lôorientation, son inclinaison ainsi que sa 

superficie (pr¯s de 800 mĮ), il ®tait envisag® en 

compl®ment de la r®novation classique, dôy implanter 

une surface de panneaux photovoltaµques. 

Malheureusement, les ®tudes techniques r®alis®es 

montrent que la r®alisation de cette seconde option est 

complexe et n®cessiterait un renforcement tr¯s 

important de la structure et des fondations. En 

cons®quence, seule une r®novation classique int®grant 

une am®lioration de lôisolation est retenue. 
 

La d®pense pr®visionnelle est ®valu®e ¨ 330 000 ú HT 

(®tude, assurance, renforcement de la structure inclus). 
 

La r®novation dô®quipements publics afin dôam®liorer 

leurs capacit®s 

thermiques et de 

favoriser la transition 

®nerg®tique est 

®ligible aux aides de 

lôEtat au titre de la 

DETR (Dotation 

dôEquipement des Territoires Ruraux) ou de la DSIL 

(Dotation de Soutien ¨ lôInvestissement Local) et du 

D®partement. 
 

La CCPP va donc solliciter lôaide financi¯re de ces 

structures pour la r®alisation de ces travaux. 

 V I E  C O M M U NA L E  



 

 

Â {Áĥė Υ ėÙûÙİÛ ÕÙě ÏĈāĔġÙĥėě 
 

Le relev® des compteurs sera effectu® du 06/12/2018 

au 14/12/2018. 
 

Votre pr®sence n'est pas n®cessaire pour cette 

intervention si votre compteur est accessible (absence 

de cl¹ture, ...). 

Le regard abritant votre compteur doit °tre propre, 

sans v®g®taux ni eau ¨ lôint®rieur et d®gag® (pas de 

pots de fleurs, ni tas de bois bloquant son ouverture). 
 

Si votre compteur d'eau est ¨ l'int®rieur du b©timent 

ou si l'agent ne peut acc®der ¨ votre propri®t®, la Saur 

vous invite ¨ transmettre votre relev® sur : 

 Ÿ http://monreleve.saurclient.fr 

Il permettra dô®tablir une facture conforme ¨ votre 

consommation. 
 

Cependant, la saisie de ce relev® ne suspend pas le 

passage de l'agent ¨ votre adresse pendant la p®riode 

de rel¯ve. 

 

Â ![{I Υ wÙĂÏĈĂġėÙě ìĂġÙėäÛĂÛėÁġìĈĂĂÙûûÙě 
 

Vous avez 60 ans et plusé ? 

Lôaccueil de loisirs de Maignelay-Montigny propose 

aux personnes ©g®es de 60 ans et plus de recevoir la 

visite dôenfants devant leur domicile le mercredi 19 

d®cembre. A cette occasion les enfants vous 

remettront une petite cr®ation ! 

Si vous acceptez de participer, merci de vous faire 

conna´tre aupr¯s du p®riscolaire : 

 t®l. : 03 44 78 89 16 ou 

 courriel : jeunesse@maignelay-montigny.fr 

 

Â /ÛėÛāĈĂìÙ ÕÙ ûΩ!ėāìěġìÏÙ Áĥ /ĈûûÚäÙ 
 

Le 9 novembre dernier, r®pondant ¨ lôinvitation de M. 

SEMCZYSZYN - Principal du coll¯ge M. et G. Blin, 

M. Denis FLOUR - Maire, M. Robert PERONNET - 

Pr®sident de lôUMRAC ainsi que des ®lus ont 

comm®mor® le 100¯me anniversaire de lôArmistice 

avec lôensemble des ®l¯ves du coll¯ge et de leurs 

professeurs. 

 

M. SEMCZYSZYN a prononc® le discours suivant : 

 

! ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ǊŞǳƴƛǎ ǇƻǳǊ ŎŞƭŞōǊŜǊ ŎŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ǇŀƛȄΣ ǇŀƛȄ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 
ƧŀƳŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ /Ŝ ƳŀǝƴΣ ŘŜǾŀƴǘ Ǿƻǳǎ ǉǳƛ 
ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜΣ ƧŜ ǾŜǳȄ ǎŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ 
ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǾƛǾǊŜ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
ǊŜƴŘǊŜ ƘƻƳƳŀƎŜ Ł ƴƻǎ ŀƞƴŞǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ōŀǧǳǎ ǇƻǳǊ 
ƴƻǘǊŜ ƭƛōŜǊǘŞΦ 
 

Lƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŏƻƴƅƛǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻƳƳŀōƭŜǎ ōŀǊōŀǊƛŜǎ Ƴŀƛǎ 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŀ ǎǳ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 

ŎƻƴǝƴŜƴǘΦ [ŀ ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŀǝƻƴ ŦǊŀƴŎƻ-ŀƭƭŜƳŀƴŘŜΣ ǾƻǳƭǳŜ ǇŀǊ 
ƭŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴŎŜƭƛŜǊ !ŘŜƴŀǳŜǊΣ Ǉǳƛǎ 
ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǳǊǎ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ 
ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭΩƻǳōƭƛ Řǳ ǇŀǎǎŞ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŞƳƻƛǊŜ 
ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀǘŜǊƴƛǘŞΦ 
 

[ŀ ǇŀƛȄ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƧƻǳǊ ŀǇǊŝǎ ƧƻǳǊΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ƳŞǊƛǘŜ Ŝǘ ǎŜ 
ǇǊƻǘŝƎŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΦ 
 

/ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŦŀƛǎƻƴǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ 
ŘŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ п ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀƎƛ  
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀƛȄΦ 
 

WŀƴŜ !55!a{Σ ǳƴŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜ ǉǳƛ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ мфмрΣ ŜƴǘǊŜ 
ŀǳ tŀǊǝ ŘŜǎ CŜƳƳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tŀƛȄΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞŜ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀƛȄΣ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΣ 
ǇƻǳǊ ǇǊŞǎƛŘŜǊ ƭŜ /ƻƴƎǊŝǎ LƴǘŜǊƴŀǝƻƴŀƭ ŘŜǎ CŜƳƳŜǎ Ł [ŀ 
IŀȅŜΣ Řǳ ну ŀǳ ол ŀǾǊƛƭ мфмрпΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ŘƛǊƛƎŜǊ 
ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ Ŭƴ Ł ƭŀ 
ƎǳŜǊǊŜΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘϥǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ƭŜǎ 
ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉŀȅǎ - ƴŜǳǘǊŜǎ ƻǳ ƴƻƴ - ǇƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ 
ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳŞŘƛŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǳŜǊǊŜΣ ǊŞǳƴƛƻƴ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ǎϥƻǇǇƻǎŀƛǘ ŦŜǊƳŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƎǳŜǊǊŜΦ 
 

!ƭōŜǊǘ [¦¢¦[LΣ ǎǳŘ-ŀŦǊƛŎŀƛƴ ǉǳƛ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŀ ŎƛǾƛƭŜ 
ŘŞǎƻōŞƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƴƻƴ ǾƛƻƭŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŜǎǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ƭƻƛǎ ŘŜ ǎŞƎǊŞƎŀǝƻƴ ƛƴǎǝǘǳǝƻƴƴŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭϥŀǇŀǊǘƘŜƛŘΦ 
 

bŜƭǎƻƴ a!b59[!Σ ǎǳŘ-ŀŦǊƛŎŀƛƴ ƴŞ ƭŜ муκлтκмфмуΣ ǉǳƛ ŀ 
Ŧŀƛǘ нт !b{ 59 twL{hb ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩƻǇǇƻǎŀƛǘ Ł ƭŀ 
ǎŞƎǊŞƎŀǝƻƴ ǊŀŎƛŀƭŜΦ 
 

9ƭƛǎ ²L9{9[Σ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦŜǎǎƛƻƴ ƧǳƛǾŜΣ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘ ŘŜǎ 
ŎŀƳǇǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘΦ vǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ǾƛŜ ǳƴ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜΦ 
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǧŜ DǳŜǊǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ 
Ǉƭǳǎ ƭŁΣ ǳƴ ŎƻƳōŀǘ ǊŜǎǘŜ Ł ƳŜƴŜǊ Υ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 
ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴΦ bΩƻǳōƭƛƻƴǎ ŘƻƴŎ ƧŀƳŀƛǎ ŎŜ ǉǳΩŀŶǊƳŀƛǘ 9ƭƛŜ 
²ƛŜǎŜƭΣ ŞŎǊƛǾŀƛƴ Ŝǘ tǊƛȄ bƻōŜƭ ŘŜ ƭŀ tŀƛȄ Υ ζ/ŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ǎΩŜȄǇƻǎŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ǊŜŎƻƳƳŜƴŎŜ ηΦ 
 

Â aÁĂìãÙěġÁġìĈĂě ÏĈāāĥĂÁûÙě Â İÙĂìė 
 

 Ú Mardi 18 d®cembre, Spectacles de No±l pour 

 les enfants des ®coles 
 

 Ú Jeudi 20 d®cembre, Passage du P¯re No±l ¨ 

 lô®cole maternelle Charlotte Dussarps 
 

 Ú Vendredi 4 janvier 2019 ¨ partir de 19h, 

 Vîux du Maire 
 

 Ú Dimanche 20 janvier, Repas des A´n®s 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Europe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jane_Addams#cite_note-Kathryn_Cullen-4


 

 

 V I E  A S S O C I AT I V E  

 

Â [Ù DĈĨġ ÕÙě !ĥġėÙě 
 

 · ATELIER  CUISINE  
 

  Ą Jeudi 13 d®cembre 2018 - wŜŎŜǧŜ Υ ζ Thème de Noël   η 
 

  Ą Mardi 22 janvier 2019 - Recette : ç Naan et Tikka  è 
 

  14 heures, salle du Marmouset, participation de 4 úuros par personne 
 

Â WÁėÕìĂě CÁāìûìÁĥĶ ÕÙ ûΩhìěÙ 
 

La section locale des Jardins Familiaux de lôOise informe les jardiniers que les cartes pour la saison 2019 

pourront °tre retir®es ¨ r®ception de leur bon de commande de graines lors de la permanence : 
 

Lundi 10 d®cembre 2018 de 10h ¨ 11h30 

Salle Euterbe au CCAS, rue Foch ¨ Saint-Just-en-Chauss®e (entr®e pr¯s du cin®ma Jeanne Moreau) 
 

La carte 2019 permettra : 

 - de pouvoir retirer leur commande de graines le jour de lôAssembl®e G®n®rale qui aura lieu : 

le 17 f®vrier 2019 ¨ 14h30, salle des f°tes de Saint-Just-en-Chauss®e 
 

 - de participer ¨ la tombola ce m°me jour 

 - de profiter des avantages que nous pouvons leur proposer (par ex : r®duction chez Gamme Vert Beauvais, 

Montdidier et Clermont) 
 

Pour tous renseignements compl®mentaires, vous pouvez contacter : M. Jean-Pierre MARCHAND, Pr®sident 

42 rue du G®n®ral Leclerc 60420 Maignelay-Montigny 

t®l. : 06 84 05 81 31 

courriel : jfstjustplateaupicard@laposte.net 
 

Â 9a!aa 
 

Les Voix du Plateau Picard vous invitent ¨ partager 

leur joie de chanter : 
 

 Ï Le 19 janvier 2019 ¨ 15h ¨ lôEhpad 

 de Saint Just-en-Chauss®e 
 

 Ï Le 29 janvier 2019 ¨ 15h ¨ lôEhpad 

 La Compassion de Domfront 
 

Â !{{!5h 
 

LôAssociation pour lôAide ¨ Domicile de lôOise se 

tient ¨ votre disposition pour r®pondre ¨ vos questions 

et ®tudier avec vous la solution la mieux adapt®e ¨ 

votre situation. 
 

 Si¯ge social 
 23 rue Jean Monnet 

 BP 30541 60005 Beauvais Cedex 

 T®l. : 03 44 05 17 34 

 

 Ą Pour para´tre dans le prochain Flash, 

les informations devront nous parvenir 

avant le 25 janvier 2019 
 


